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Consignes de facturation : Période du 1er août au 31 déc. 2021 

La mise en œuvre du conventionnement au 1er août 2021 s’accompagne de la délégation de nouvelles prestations 
ainsi que de nouvelles dispositions tarifaires et nécessite l’ajustement des principes de facturation. Ces consignes 
en décrivent les modalités pour la période allant jusqu’au 31 décembre 2021.   

I. Utilisation du modèle de facturation bimestrielle 

Facturation des séances de prestations directes individuelles 

Le modèle 2021 actuellement en vigueur reste valable jusqu’au 31 décembre 2021 pour la facturation de toutes 
les séances de prestations directes individuelles :  

▪ Séances de traitement réalisées jusqu’au 31 juillet 2021 avec l’enfant 
▪ Séances avec l’enfant et/ou ses parents dans le cadre d’un traitement, d’une mesure préventive, ou d’un 

soutien post-traitement réalisées dès le 1er août 2021.  

 

 

Figure 1 - Saisie de l’identification de l’enfant (1) et de la date de début et fin de la désignation (2) 

 

Figure 2 - Saisie des séances 

Facturation des séances de prestations directes collectives (groupes d’enfants) 

Il peut être utilisé pour la facturation des séances de traitement en groupe réalisées jusqu’au 31 juillet 2021. En 
raison du changement de leur tarification, les séances de groupe qui ont lieu après le 1er août 2021 ne peuvent 
plus être facturées avec le modèle de facturation bimestrielle.   

II. Nouveau modèle de facturation individuelle 

Un nouveau modèle de facturation individuelle est disponible et doit être utilisé pour la facturation des séances 
réalisées après le 1er août 2021, pour les prestations suivantes :  

▪ Bilan / Rapport de renouvellement / Forfait réseau 
▪ Prestations directes collectives : Traitement, soutien post-traitement, mesure préventive en groupe 
▪ Prestations indirectes individuelles et collectives : conseil et guidance parents, conseil et accompagne-

ment des professionnels, groupe de parents  
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 Type de prestations 

Type de séances facturées 
(disponibles dans menu 
déroulant du modèle de 
facturation individuelle) 

Explications  
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Bilan, séance 30 minutes 

Bilan, séance 45 minutes 

Bilan, séance 60 minutes 

Convention, art. 27 

Le nouveau modèle de facturation individuelle doit être utilisé. Si 
nécessaire, les séances avant le 1er août 2021 peuvent être 
reportées sur le nouveau modèle.  

 

Rapport de renouvellement 
Convention, art. 33 

Le nouveau modèle de facturation individuelle doit être utilisé. 
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Prestation directe individuelle, 
séance 30 minutes 

Prestation directe individuelle, 
séance 45 minutes 

Prestation directe individuelle, 
séance 60 minutes 

Convention art. 28 

Les prestations de traitement, mesure préventive et soutien post-
traitement en individuel sont des séances de prestations directes 
individuelles. 

S'il a été choisi comme mode de facturation, le modèle de 
facturation bimestrielle en cours peut continuer à être utilisé dès le 
1er août pour ce type de prestations.  

Si le modèle de facturation individuelle est utilisé, alors le nouveau 
modèle doit être utilisé pour les séances réalisées après le 1er août 
2021. 
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Pour les séances de groupe : 

Prestation directe collective, 
séance 2 enfants 

Prestation directe collective, 
séance 3 enfants 

Prestation directe collective, 
séance 4 enfants 

Pour les entretiens parents ou 
séance enfant seul : 

Prestation directe individuelle, 
séance 30 minutes 

Prestation directe individuelle, 
séance 45 minutes 

Prestation directe individuelle, 
séance 60 minutes 

Convention art. 30 

Les prestations de traitement, mesure préventive et soutien post-
traitement en groupe sont des séances de prestations directes 
collectives. 

S'il a été choisi comme mode de facturation, le modèle de 
facturation bimestrielle ne peut plus être utilisé pour les séances 
réalisées après le 1er août 2021 en raison du changement tarifaire. 
Pour celles-ci, le nouveau modèle de facturation individuelle doit 
être utilisé.  

La facturation des entretiens avec les parents ou d'une séance 
individuelle avec l'enfant en vue du renouvellement doivent 
également figurer sur cette facture et non sur la facture 
bimestrielle. 
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Prestation indirecte 
individuelle, séance 30 
minutes 

Prestation indirecte 
individuelle, séance 45 
minutes 

Prestation indirecte 
individuelle, séance 60 
minutes 

Convention art. 29 

Les prestations de conseil-guidance des parents et conseil-
accompagnement des professionnels sont des séances de 
prestations indirectes individuelles et doivent être facturées avec le 
nouveau modèle de facturation individuelle.  
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Prestation indirecte collective, 
séance 60 minutes 

Prestation indirecte collective, 
séance 90 minutes 

Prestation indirecte collective, 
séance 120 minutes 

Convention art. 32 

Les prestations groupes de parents sont des séances de prestations 
indirectes collectives et doivent être facturées avec le nouveau 
modèle de facturation individuelle.  
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Forfait réseau 
Convention art. 34 

Les séances de réseaux doivent être facturées avec le nouveau 
modèle de facturation individuelle. 

 
 

  

Bilan 

Nouveau 
modèle 

facturation 
individuelle 

Rapport de 
renouvellement 

Nouveau 
modèle 

facturation 
individuelle 

Traitement individuel 

Mesure préventive 
individuelle 

Soutien post-
traitement individuel 

Nouveau 
modèle 

facturation 
individuelle 

Mesure préventive de 
groupe 

Soutien post-
traitement de groupe 

Traitement de groupe 

Nouveau 
modèle 

facturation 
individuelle 

Conseil-guidance 
parents 

Conseil-accompagne- 
ment professionnel Nouveau 

modèle 
facturation 
individuelle 

Groupe de parents 

Nouveau 
modèle 

facturation 
individuelle 

Réseaux 

Nouveau 
modèle 

facturation 
individuelle 

Modèle 
facturation 
bimestrielle 
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III. Comment remplir le modèle de facturation individuelle ? 
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IV. Exemple de facturation : Traitement dans un groupe de 3 enfants 

Situation : L’enfant Kevin Rochat domicilié dans la région Venoge-Lac bénéficie d’un traitement en groupe de 40 
séances de 60 minutes, du 1er juin 2021 au 31 mai 2022. Le groupe est composé de 3 enfants.  
La facturation est réalisée pour la période allant d’août à octobre 2021. 
Les séances suivantes ont été réalisées :  

▪ Sept séances hebdomadaires de prestations directes collectives 
▪ Un entretien de 45 minutes avec les parents (prestation directe individuelle) le 14 octobre 2021 
▪ Un réseau le 13 octobre 2021 

 
  



LIC - Consignes facturation août-décembre 2021 - V1 04.10.21.docx 5 

V. Exemple de facturation : Conseil-guidance des parents 

Situation : Les parents de l’enfant Kevin Rochat domicilié dans la région Venoge-Lac bénéficient d’une prestation 
de conseil-guidance des parents, à raison de 12 séances de 60 minutes, du 1er août 2021 au 31 juillet 2022.  
La facturation est réalisée pour la période allant d’août à octobre 2021.  
Quatre séances de prestations indirectes individuelles ont ainsi été réalisées.  
 

 
 


